[image: A blue and white logo

Description automatically generated]
20 COM
LHE/25/20.COM/7
Paris, le 10 novembre 2025
Original : anglais
[bookmark: _Hlk85648568]LHE/25/20.COM/7 – page 20
LHE/25/20.COM/7 – page 19

	POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

	Rapport de l’Organe d’évaluation sur ses travaux en 2025

	Vingtième session, Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (New Delhi, République d’Inde – 8 au 13 décembre 2025)


	Résumé
Lors de sa dix-neuvième session, le Comité a établi un organe consultatif chargé d’évaluer en 2025 les candidatures à la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente (ci-après « la Liste de sauvegarde urgente ») et à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité (ci-après « la Liste représentative »), les propositions au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde, les demandes d’assistance internationale soumises en même temps que les candidatures à la Liste de sauvegarde urgente, et les demandes soumises dans le cadre des demandes de transfert de la Liste représentative à la Liste de sauvegarde urgente (décision 19.COM 14). Ce document constitue le rapport général de l’Organe d’évaluation, qui comprend une vue d’ensemble du cycle 2025 (Partie A), des observations et des recommandations sur les méthodes de travail, les questions transversales et les bons exemples (Partie B), un résumé des questions récurrentes (Partie C), ainsi qu’un projet de décision pour la considération du Comité.

Décision requise : paragraphe 51





Les dossiers de candidature soumis par les États parties sont publiés par le Secrétariat de la Convention de 2003 sur son site Internet, conformément au paragraphe 54 des Directives opérationnelles concernant la procédure de candidature ; en outre, les informations contenues dans les candidatures sont reflétées dans les documents de travail du Comité afin de garantir la transparence et l’accès à l’information.
La responsabilité exclusive du contenu de chaque dossier de candidature incombe aux États parties soumissionnaires concernés. Les désignations employées dans les textes et documents présentés par les États parties soumissionnaires n’impliquent l’expression d’aucune opinion de la part du Comité ou de l’UNESCO concernant a) le statut juridique de tout pays, territoire, ville ou zone, b) le statut juridique de ses autorités, c) la délimitation de ses frontières ou limites, ou d) des références à des événements historiques spécifiques.
1. Conformément au paragraphe 27 des Directives opérationnelles, l’« Organe d’évaluation » est un organe consultatif du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (établi conformément à l’article 8.3 de la Convention, ainsi qu’à l’article 20 de son Règlement intérieur).
1. Cet organe est chargé de :
a) L’évaluation des candidatures à l’inscription (y compris les transferts d’une liste à l’autre, et l’extension ou la réduction d’un élément déjà inscrit) sur la Liste de sauvegarde urgente et la Liste représentative ; et
b) L’évaluation :
· des programmes, projets et activités proposés qui reflètent le mieux les principes et les objectifs de la Convention,
· des demandes d’assistance internationale soumises en même temps que les candidatures sur la Liste de sauvegarde urgente, et
· des demandes d’assistance internationale soumises dans le cadre d’une demande de transfert d’un élément de la Liste représentative à la Liste de sauvegarde urgente.
2. Par sa décision 19.COM 14, le Comité a établi le présent organe lors de sa dix-neuvième session, et en a défini les termes de référence. L’Organe d’évaluation est composé de six experts qualifiés dans divers domaines du patrimoine culturel immatériel, représentant des États parties non membres du Comité, et de six organisations non gouvernementales accréditées. Comme indiqué dans la décision 18.COM 17, un système de rotation des sièges a été établi, selon lequel le Comité a reconduit neuf membres et élu trois nouveaux membres – Mme Luciana Gonçalves de Carvalho (Brésil), M. Nandadeva Bilinda Devage (Sri Lanka) et la Saudi Heritage Preservation Society (SHPS). Ils ont été élus par le Comité en considération d’une représentation géographique équitable et de leurs qualifications dans les différents domaines du patrimoine culturel immatériel. Les douze membres sont :
Experts représentants des États parties non membres du Comité
GE I : Mme Evrim Ölçer Özünel (Türkiye)
GE II : M. Rimvydas Laužikas (Lituanie)
GE III : Mme Luciana Gonçalves de Carvalho (Brésil)
GE IV : M. Nandadeva Bilinda Devage (Sri Lanka)
GE V(a) : M. Herbert Chimhundu (Zimbabwe)
GE V(b) : Mme Nahla Abdallah Emam (Égypte)
Organisations non gouvernementales accréditées
GE I : Conseil québécois du patrimoine vivant
GE II : Czech Ethnological Society
GE III : Daniel Rubín de la Borbolla Centre
GE IV : Aigine Cultural Research Center – Aigine CRC
GE V(a) : The Cross-Cultural Foundation of Uganda (CCFU)
GE V(b) : Saudi Heritage Preservation Society – SHPS
3. Suite à la soumission et à la présentation du rapport sur ses travaux lors de la vingtième session du Comité, l’actuel Organe d’évaluation dans son ensemble cessera d’exister avec l’établissement de l’Organe suivant (décision 19.COM 14). Un nouvel Organe d’évaluation sera établi lors de la présente session du Comité (voir le document LHE/25/20.COM/17 – Établissement de l’Organe d’évaluation pour le cycle 2026). 
4. Le rapport de l’Organe d’évaluation se compose de cinq documents de travail : le présent document, auquel s’ajoutent quatre documents concernant les candidatures pour inscription sur les listes et les propositions au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. Ces documents contiennent une évaluation de la conformité des candidatures, des propositions et demandes relatives aux critères pertinents prévus aux chapitres I.1 à I.4 des Directives opérationnelles, ainsi que des recommandations au Comité concernant l’inscription ou la sélection. Les documents de travail sont :
i. Le présent document LHE/25/20.COM/7, qui constitue le rapport général de l’Organe d’évaluation, avec une vue d’ensemble de tous les dossiers 2025 (Partie A), des observations et des recommandations sur les méthodes de travail, les questions transversales et les bons exemples (Partie B), un résumé des questions récurrentes dans le cycle 2025 (Partie C), ainsi qu’un projet de décision pour la considération du Comité ;
ii. Le document LHE/25/20.COM/7.a, qui concerne les candidatures pour inscription sur la Liste de sauvegarde urgente et les demandes d’assistance internationale soumises simultanément aux candidatures sur la Liste de sauvegarde urgente ;
iii. Le document LHE/25/20.COM/7.b, qui concerne les candidatures pour inscription sur la Liste représentative ;
iv. Le document LHE/25/20.COM/7.c, qui concerne les demandes de transfert de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative ; et
v. Le document LHE/25/20.COM/7.d, qui concerne les propositions au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde.
5. Les dossiers évalués par l’Organe d’évaluation pour le cycle 2025 peuvent être consultés sur le site Internet de la Convention, à l’adresse https://ich.unesco.org/fr/files-2025-under-process-01347. Les candidatures, propositions et demandes sont présentées dans leurs rapports respectifs par ordre alphabétique en anglais, en commençant par les dossiers des États dont le nom commence par la lettre V, suite à un tirage au sort effectué lors de la dix-neuvième session du Comité (décision 19.COM 14).
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6. L’Organe d’évaluation a noté que le cycle 2025 était le deuxième cycle pour les dossiers de candidature qui ont été soumis après la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription de la Convention (2018-2022). En réponse aux changements découlant de la réflexion globale (voir le document LHE/24/19.COM/7), et en tenant compte de sa première expérience en 2024, l’Organe d’évaluation a tenu des discussions sur l’approche de l’évaluation des dossiers de candidature dans ce cycle et des recommandations pour guider les futurs cycles d’évaluation. L’Organe d’évaluation a pris en considération la nécessité pour les États parties soumissionnaires et les communautés concernées de s’adapter aux formulaires et procédures révisés, tout en garantissant la cohérence et l’intégrité du processus d’évaluation. Les détails de l’approche adoptée par l’Organe d’évaluation pour l’évaluation de ces dossiers et ses recommandations pour les cycles futurs sont expliqués dans la partie B du présent rapport. 
7. Conformément au paragraphe 54 des Directives opérationnelles, la date limite de soumission des dossiers pour le cycle 2025 était fixée au 31 mars 2024. Les Directives opérationnelles prévoient que « le Comité détermine deux ans à l’avance, en fonction des ressources disponibles et de ses capacités, le nombre de dossiers qui pourront être traités au cours des deux cycles suivants » (paragraphe 33). Lors de sa dix-septième session, le Comité (décision 17.COM 15) a décidé que les candidatures à la Liste de sauvegarde urgente et à la Liste représentative et les propositions au Registre des bonnes pratiques de sauvegarde ne doivent pas dépasser soixante pour le cycle 2025, tout en demandant aussi que les demandes de transfert d’une liste à l’autre ainsi que les demandes d’inscription sur une base élargie ou réduite soient examinées en dehors de ce plafond annuel. Cette disposition a été mise en place à titre expérimental. 
8. En appliquant les priorités définies au paragraphe 34 des Directives opérationnelles et la décision 17.COM 15 susmentionnée, l’Organe d’évaluation a été informé que le Secrétariat avait traité un total de soixante-neuf dossiers, comme suit :
	Référence
	Type de dossier
	Nombre

	Paragraphe 34 des Directives opérationnelles – priorité (0)
	Dossiers des États pour lesquels aucun dossier n’avait été traité dans le cycle 2024
	48

	Paragraphe 34 des Directives opérationnelles – priorité (i)
	Dossiers d’États n’ayant pas d’éléments inscrits ou de bonnes pratiques de sauvegarde sélectionnées 
	2

	
	Candidatures à la Liste de sauvegarde urgente
	5

	Paragraphe 34 des Directives opérationnelles – priorité (ii)
	Dossiers multinationaux
	5

	Décision 17.COM 15 – Dossiers en dehors du plafond annuel
	Candidatures sur une base élargie ou réduite
	6

	Décision 17.COM 15 – Dossiers en dehors du plafond annuel
	Demandes de transfert d’un élément inscrit sur la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative
	3

	Total
	
	69


9. Le Secrétariat a traité chacun des soixante-neuf dossiers et a contacté les États parties soumissionnaires entre juin 2024 et mars 2025 au sujet de toute information supplémentaire requise pour que les dossiers soient considérés comme techniquement complets. Suite à ce contrôle de complétude par le Secrétariat, soixante-huit dossiers ont été considérés comme techniquement complets dans les temps pour évaluation par l’Organe d’évaluation, tandis qu’un dossier a été retiré par l’État partie soumissionnaire. La répartition des dossiers par mécanisme est la suivante :
	Liste de sauvegarde urgente
	8

	Liste de sauvegarde urgente avec assistance internationale
	3

	Liste représentative
	48

	Registre de bonnes pratiques de sauvegarde
	1

	Demandes d’extension (Liste représentative)
	6

	Demandes de transfert de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative
	2

	Total
	68


10. Comme indiqué lors de la précédente session du Comité (document LHE/24/19.COM/15), les candidatures traitées dans le cadre des cycles 2024 et 2025 représentent une répartition géographique équilibrée (groupe I : 11 %, groupe II : 15 %, groupe III : 14 %, groupe IV : 25 %, groupe V(a) : 13 %, groupe V(b) : 16 % et dossiers impliquant plusieurs groupes : 6 %, sur 140 dossiers soumis par 119 États). L’Organe d’évaluation a estimé que la situation était encourageante, reflétant les capacités et l’engagement accrus des États parties et des communautés dans toutes les régions. En outre, l’Organe a accueilli favorablement les premières candidatures présentées par plusieurs États parties. Une autre source d’encouragement est le nombre élevé de candidatures à la Liste de sauvegarde urgente examinées au cours de ce cycle, ce qui montre clairement que ce mécanisme de la Convention en particulier est sollicité pour renforcer la viabilité du patrimoine vivant menacé.
Réunions de l’Organe d’évaluation
11. Comme les années précédentes, l’Organe d’évaluation s’est réuni trois fois au cours du cycle 2025, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. La première réunion a permis à l’Organe d’élire son président, sa vice-présidente et son rapporteur, ainsi que de se familiariser avec ses tâches. Les deuxième et troisième réunions ont permis à l’Organe de mener ses travaux d’évaluation et de parvenir à un consensus sur tous les dossiers.
	Réunion, date et lieu
	Tâches
	Remarques

	Première réunion
25 et 26 mars 2025
En ligne
	· Examiner les tâches et méthodes de travail de l’Organe d’évaluation ;
· Organiser une simulation de candidature afin de familiariser les membres avec le processus d’évaluation ;
· Élire la/le président(e), la/le vice-président(e) et la/le rapporteur(e) de l’Organe d’évaluation.
	L’Organe d’évaluation a élu :
· M. Rimvydas Laužikas (Lituanie) en tant que président ;
· Mme Luciana Gonçalves de Carvalho (Brésil) en tant que vice-présidente ;
· M. Herbert Chimhundu (Zimbabwe) en tant que rapporteur.

	Deuxième réunion
7 au 11 juillet 2025
En présentiel au siège de l’UNESCO
	· Utiliser une interface en ligne dédiée établie par le Secrétariat afin d’évaluer chaque dossier avant la réunion ;
· Discuter et parvenir à un consensus sur les recommandations pour tous les dossiers, en présentiel (un membre de l’Organe d’évaluation a participé à la réunion virtuellement pour des raisons de santé) ;
· Discuter et préparer des questions à soumettre aux États concernés par le processus de dialogue.
	· Les dossiers ont tous fait l’objet d’un consensus et le processus de dialogue a été engagé pour vingt-et-un dossiers ;
· À la suite de la réunion, le Secrétariat a transmis les questions soulevées par l’Organe d’évaluation à tous les États concernés par le processus de dialogue ; il a également contacté deux États soumissionnaires concernés par le transfert d’une liste à l’autre au sujet de la sélection éventuelle de leurs expériences dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde ;
· Le président, la vice-présidente et le rapporteur ont été chargés de préparer un projet de décision pour chaque dossier, ainsi que des observations et des recommandations transversales au nom de l’Organe d’évaluation.

	Troisième réunion
23 au 25 septembre 2025
En ligne (le président et la vice-présidente en présentiel au siège de l’UNESCO)
	· Discuter, ajuster et valider les projets de décision pour chaque dossier ;
· Finaliser les recommandations pour tous les dossiers concernés par le processus de dialogue ;
· Discuter et finaliser les questions transversales.
	· L’Organe d’évaluation a finalisé ses recommandations pour tous les dossiers, y compris les dossiers concernés par le processus de dialogue ;
· L’Organe d’évaluation a adopté son rapport pour le Comité.


12. Processus de dialogue : Le cycle 2025 est le sixième cycle au cours duquel le processus de dialogue a été pleinement mis en œuvre. Au cours de ce cycle, le processus de dialogue a porté sur vingt-et-un dossiers, dont trois candidatures à la Liste de sauvegarde urgente, une demande d’assistance internationale combinée à une candidature à la Liste de sauvegarde urgente, et dix-sept candidatures à la Liste représentative. Dans huit cas, l’Organe d’évaluation a posé des questions sur plus d’un critère, pour un total de quarante-quatre questions. Ces chiffres représentent le plus grand nombre de questions et de dossiers soumis au processus de dialogue depuis le début de sa mise en œuvre.
13. Dans certains dossiers multinationaux, des questions ont été posées à des États parties spécifiques au sein du groupe d’États parties soumissionnaires, afin d’obtenir des clarifications de la part de ces États parties uniquement, les autres États parties soumissionnaires ayant fourni suffisamment d’informations pour le processus d’évaluation. Les questions de l’Organe d’évaluation ont été transmises aux États parties soumissionnaires concernés le 21 juillet 2025, le 18 août 2025 étant la date limite pour fournir les informations demandées en anglais et en français, les deux langues de travail de la Convention ; tous les États parties soumissionnaires concernés ont fourni des réponses aux questions du dialogue dans les deux langues. Les questions de l’Organe d’évaluation et les réponses des États parties soumissionnaires sont jointes à leurs dossiers de candidature respectifs sur la page Internet 20.COM. L’ensemble des 21 dossiers ayant fait l’objet d’un processus de dialogue ont été recommandés pour inscription.
14. Transfert d’une liste à l’autre et inclusion simultanée des expériences de sauvegarde dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde : Il s’agissait du deuxième cycle faisant suite à la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, au cours duquel l’Organe d’évaluation a examiné les demandes de transfert d’une liste à l’autre. Comme lors du cycle précédent, le président, la vice-présidente et le rapporteur de l’Organe d’évaluation ont pris l’initiative d’évaluer les demandes selon la méthode de travail recommandée dans le cadre de la réflexion globale. L’Organe d’évaluation ayant estimé que les interventions de sauvegarde menées par les États parties soumissionnaires concernés méritaient d’être diffusées plus largement, il a été décidé de recommander leur intégration dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. L’Organe d’évaluation a préparé un résumé de l’expérience de sauvegarde décrite dans les documents de transfert, y compris le rapport périodique, qui a été communiqué aux États parties soumissionnaires concernés pour commentaires, selon un calendrier similaire à celui utilisé pour le processus de dialogue. Lors de l’évaluation de l’inclusion de l’expérience de sauvegarde dans le Registre, l’Organe d’évaluation a décidé d’appliquer les « nouveaux » critères de sélection (G.1 à G.4). Afin d’assurer une plus grande visibilité, l’Organe d’évaluation a jugé pertinent d’articuler ce mécanisme avec la plateforme en ligne actuellement développée pour une mise en œuvre plus large de l’article 18.
Recommandations de l’Organe d’évaluation
15. Sur les soixante-huit dossiers présentés au Comité au cours de ce cycle, soixante-sept dossiers (99 %) sont recommandés pour inscription, sélection ou approbation et un dossier (1 %) est recommandé pour renvoi.
16. Par rapport au cycle précédent (2024), le nombre de dossiers recommandés pour inscription demeure très élevé, à 99 % (contre 98 % en 2024). Il est à noter que le nombre de dossiers par rapport à 2024 est resté stable (avec soixante-six dossiers dans le cycle précédent). Les résultats globaux restent très positifs. Néanmoins, l’Organe d’évaluation invite les États parties soumissionnaires à prêter une attention particulière aux « conseils de sauvegarde » ainsi qu’aux questions transversales soulevées dans le présent rapport.
17. Les dossiers qui ne répondaient pas aux critères ont été renvoyés ou non recommandés pour l’inscription comme suit :
	
	Liste représentative

	Nombre de dossiers renvoyés ou non recommandés sur la base d’un seul critère
	0

	Nombre de dossiers renvoyés ou non recommandés sur la base de plusieurs critères 
	1


18. Parmi les dossiers qui ont été renvoyés ou non recommandés pour inscription sur les listes de la Convention, les recommandations de l’Organe d’évaluation étaient basées sur des questions concernant les critères suivants :
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	Nombre de dossiers dans lesquels le critère a été renvoyé ou considéré comme non rempli

	R.3
	1

	R.5/U.5
	1 


Observations et recommandations sur les méthodes de travail, les questions transversales et les bons exemples 
19. Cette partie du rapport explique les méthodes de travail de l’Organe d’évaluation et présente les questions transversales, les observations et les recommandations qui ont été formulées durant son travail au cours de ce cycle. 
Méthodes de travail de l’Organe d’évaluation
20. Méthodologie générale. Comme les années précédentes, les douze membres de l’Organe d’évaluation ont évalué chaque dossier dans le cadre d’un processus décisionnel collectif et ont veillé à ce que leurs évaluations soient cohérentes au sein des dossiers du cycle et entre eux, ainsi qu’avec les Organes d’évaluation précédents. Néanmoins, l’Organe d’évaluation a pris en considération les particularités de chaque dossier et les contextes spécifiques concernant chaque élément du patrimoine culturel immatériel. L’Organe d’évaluation a fondé ses évaluations sur les informations incluses dans les dossiers de candidature et fournies au cours du processus de dialogue, notamment les documents d’appui (par exemple, les lettres de consentement et les documents audiovisuels). Il n’a pas émis d’hypothèses sur les détails manquants. L’Organe d’évaluation ne se prononce pas sur l’élément lui-même. 
21. Correspondance relative aux candidatures en cours. Comme lors des cycles précédents, l’Organe d’évaluation a pris note des correspondances reçues concernant les candidatures à la Liste représentative. Conformément aux orientations concernant le traitement de la correspondance du public ou d’autres parties concernées au sujet des candidatures (Décision 7.COM 15), le Secrétariat a transmis la ou les lettres à l’État ou aux États parties soumissionnaires et a transmis leur réponse, le cas échéant, à l’expéditeur initial. En référence aux orientations susmentionnées, l’Organe d’évaluation a reçu une copie des correspondances concernant une candidature.
22. Neutralité des membres de l’Organe d’évaluation. Dans un souci de neutralité et d’équité, et comme cela a été le cas par le passé, les membres de l’Organe d’évaluation n’ont pas évalué les dossiers soumis par leur pays de nationalité ou le pays dans lequel l’organisation non gouvernementale qu’ils représentent est implantée. Ces membres n’ont pas non plus participé aux discussions sur les dossiers ni à la rédaction de la recommandation. Cela a été le cas pour dix dossiers dans le cadre du cycle actuel, comme l’indique le tableau ci-dessous :
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	État(s) soumissionnaire(s)
	Titre de la candidature/proposition
	Membres de l’Organe d’évaluation qui n’ont pas participé à l’évaluation

	02123
	Kirghizistan
	Les connaissances traditionnelles et contextes culturels de la fabrication du maksym, une boisson traditionnelle kirghize
	Aigine Cultural Research Center – Aigine CRC

	02158
	Arabie saoudite – Koweït – Qatar
	Le tissage traditionnel Al Sadu
	Saudi Heritage Preservation Society – SHPS

	02233
	Qatar – Bahreïn - Irak – Jordanie – Koweït - Oman – Arabie saoudite – République arabe syrienne – Émirats arabes unis
	Le bisht (abaa pour hommes) : savoir-faire et pratiques
	Saudi Heritage Preservation Society – SHPS

	02237
	Mexique
	La représentation de la Passion, de la Mort et de la Résurrection du Christ à Iztapalapa
	Daniel Rubín de la Borbolla Centre

	02246
	Tchéquie
	Le jeu de théâtre amateur en Tchéquie
	Czech Ethnological Society

	02261
	République arabe syrienne – Irak – Jordanie – Libye – Oman – État de Palestine – Arabie saoudite – Tunisie – Émirats arabes unis
	Le kohl arabe
	Saudi Heritage Preservation Society – SHPS

	02278
	Égypte
	Le koshary, plat de la vie quotidienne et pratiques associées
	Mme Nahla Abdallah Emam

	02284
	Kazakhstan – Kirghizstan – Ouzbékistan
	Connaissances et savoir-faire traditionnels de la fabrication des yourtes kirghizes, kazakhes et karakalpak (habitat nomade des peuples turciques)
	Aigine Cultural Research Center – Aigine CRC

	02294
	Türkiye
	Antep İşi, une broderie au fil tiré de Gaziantep
	Mme Evrim Ölçer Özünel 

	02318
	Sri Lanka
	Kithul Madeema/Kithul Kapeema, une ancienne technique autochtone d’entaillage du kithul au Sri Lanka
	M. Nandadeva Bilinda Devage


En outre, l’Organe d’évaluation rappelle la nature experte de l’Organe, la neutralité de ses membres, les considérations éthiques les plus élevées et la méthodologie générale d’évaluation basée sur les informations incluses dans l’ensemble des dossiers de candidature (y compris les documents d’appui). L’Organe d’évaluation invite les États parties à soumettre toutes les informations relatives à l’élément du patrimoine culturel immatériel concerné dans le dossier de candidature. Il leur est également demandé de ne pas contacter individuellement les membres de l’Organe d’évaluation et de ne pas leur envoyer d’informations supplémentaires au cours du processus d’évaluation. L’Organe d’évaluation doit être préservé de toute pression extérieure et les contacts entre les représentants des États parties et les membres de l’Organe d’évaluation doivent se faire par l’intermédiaire du Secrétariat.
23. Charge de travail de l’Organe d’évaluation. L’Organe d’évaluation a évalué l’ensemble des soixante-huit dossiers au cours de ce cycle, grâce au dévouement de tous les membres et au soutien du Secrétariat. L’Organe d’évaluation a noté que ce nombre de dossiers constitue en pratique le nombre maximum de dossiers pouvant être traités en un cycle. La prise en compte des vidéos et des rapports périodiques enrichit le processus d’évaluation mais représente une charge de travail supplémentaire pour le Comité, l’Organe d’évaluation et le Secrétariat. L’Organe d’évaluation anticipe que l’intérêt des États parties et des communautés demeurera à un haut niveau au cours des prochains cycles, étant donné que les demandes de transfert entre les listes et les inscriptions sur une base élargie ou réduite sont actuellement traitées en dehors du plafond annuel de dossiers (décisions 17.COM 15 et 19.COM 15). Pour cette raison, l’Organe d’évaluation demande que la charge de travail qui lui sera demandée, ainsi que les méthodes de travail des prochains cycles, soient examinées attentivement de sorte à garantir une évaluation approfondie et cohérente des dossiers.
24. Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente et demandes d’assistance internationale. L’Organe d’évaluation note que onze dossiers de candidature ont été soumis pour la Liste de sauvegarde urgente cette année (dont trois comprenaient une demande d’assistance internationale). L’Organe d’évaluation encourage les États à envisager la soumission d’éléments à la Liste de sauvegarde urgente afin d’améliorer leur viabilité et soutenir les efforts de sauvegarde. 
25. Demandes d’extension pour les éléments de la Liste représentative. L’Organe d’évaluation note avec satisfaction que six dossiers ont été soumis en tant que demandes d’extension d’éléments inscrits sur la Liste représentative, suite à la simplification des formulaires de candidature pour les demandes d’extension. L’Organe d’évaluation a accueilli favorablement la présentation des demandes d’extension et a noté que, dans certains cas, les extensions d’éléments inscrits pourraient contribuer à renforcer le dialogue et l’échange de connaissances entre les communautés et les États parties concernés. En particulier, l’Organe d’évaluation a apprécié l’inclusion d’un plus grand nombre de régions et de communautés dans les extensions nationales comme une démonstration de l’esprit de la Convention. Toutefois, l’Organe d’évaluation souhaite mettre en évidence les défis suivants du cycle de cette année :
i. Consentement des communautés d’origine. Il est difficile d’obtenir le consentement des communautés d’origine en vue de préparer une candidature sur une base élargie, car dans de nombreux cas, l’élément est inscrit sur la Liste représentative depuis de nombreuses années. Lors de la sauvegarde d’un élément au titre du patrimoine vivant, les communautés et les individus peuvent changer au fil du temps et il n’est pas attendu de reprendre contact avec les mêmes individus. Pour relever ce défi, l’Organe d’évaluation recommande aux États parties d’obtenir le consentement de ceux concernés, qui peuvent être compris comme faisant partie des communautés d’origine qui ont donné leur consentement au moment de l’inscription initiale.. 
ii. Lettres de consentement. Certaines lettres de consentement émanant des communautés des candidatures initiales n’étaient pas claires et n’indiquaient pas si ces communautés étaient favorables à l’inclusion du ou des nouveaux États parties soumissionnaires et communautés. En outre, certains pays n’ont présenté que quelques lettres de consentement émanant d’un petit nombre de communautés de la candidature initiale, tandis que d’autres ont fourni des lettres de consentement émanant de départements gouvernementaux ou d’institutions du secteur public. Pour ces lettres, il était difficile de déterminer si le consentement des communautés des candidatures initiales avait été obtenu pour l’extension. Afin de répondre à ce défi, l’Organe d’évaluation souligne que le nombre de consentements n’est pas limité ; toutefois, il est recommandé d’éviter de recourir à des lettres de consentement émanant d’institutions du secteur public ou d’organismes gouvernementaux, et de fournir des lettres provenant d’un échantillon représentatif reflétant, dans la mesure du possible, la diversité des communautés réelles d’origine et des ONG en fonction du pays, de la région, du genre ou des rôles spécifiques en ce qui concerne la pratique et la transmission de l’élément.
iii. Plan de sauvegarde. En ce qui concerne les mesures de sauvegarde conjointes, l’Organe d’évaluation a prêté attention à la participation de la nouvelle communauté, y compris son interaction avec les communautés d’origine dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde et son rôle dans l’enrichissement du plan de sauvegarde et la contribution à l’amélioration de la sauvegarde de l’élément du patrimoine culturel immatériel.
26. Demandes de transfert de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative L’Organe d’évaluation note avec satisfaction que deux dossiers ont été soumis en tant que demandes de transfert de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative. Les deux États sont félicités pour les efforts remarquables qu’ils ont déployés pour sauvegarder les éléments concernés. Dans ce processus, l’intégration interinstitutionnelle et intersectorielle était évidente dans les deux pays. L’Organe d’évaluation note également l’une des demandes comme un excellent exemple d’intégration de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle, y compris la participation des écoles à la mise en œuvre du plan de sauvegarde. Pour l’autre dossier, l’expansion des centres de formation était essentielle. Cela a conduit à un engagement plus important, renforçant les partenariats avec les ONG et les autres parties prenantes. Cette demande est en outre un bon exemple de l’impact positif de l’investissement dans la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.
27. Registre de bonnes pratiques de sauvegarde. Une seule proposition au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde a été traitée dans le cadre du cycle actuel. L’évaluation a été réalisée sur la base des « anciens » critères de sélection (P.1 à P.8) en vigueur au moment de la soumission de la proposition en mars 2024. L’Organe d’évaluation note le faible nombre de propositions au Registre lors de ce cycle et du précédent et espère que les nouveaux critères et les demandes de transfert de la Liste de sauvegarde urgente à la Liste représentative encourageront un plus grand nombre de candidatures au Registre à l’avenir. 
Questions transversales
28. Rapports périodiques. Comme pour les cycles précédents, l’Organe d’évaluation apprécie l’utilisation des rapports périodiques pour fournir des informations utiles sur le système d’inventaire dans le pays, tout en notant que l’examen du rapport a constitué une charge de travail supplémentaire pour l’Organe d’évaluation. Néanmoins, il est parfois difficile d’obtenir des informations spécifiques dans les rapports périodiques pour évaluer le critère R.5/U.5 pour les raisons suivantes : (a) certains rapports périodiques ne sont pas accessibles à tous les membres de l’Organe d’évaluation parce que les rapports périodiques sont soumis soit en anglais, soit en français, alors que les dossiers de candidature sont disponibles en anglais et en français ; et (b) certains dossiers comprenaient des références à des rapports périodiques qui n’avaient pas été soumis au Secrétariat au moment de la soumission de la candidature. L’Organe d’évaluation s’est efforcé de se référer au rapport périodique le plus récent au moment de l’évaluation, tout en couvrant chacun des défis linguistiques. L’Organe d’évaluation a également noté qu’il fallait assurer la cohérence entre les informations contenues dans le rapport périodique et le dossier de candidature. Le processus de dialogue a donc été utilisé pour remédier aux informations manquantes ou imprécises des dossiers et des rapports périodiques. 
29. Mécanisme de renvoi. Comme cela a été le cas lors des cycles précédents, certains dossiers de candidature reviennent après des décisions de renvoi lors des cycles précédents. Toutefois, l’attitude de certains États parties à l’égard des corrections à apporter au dossier de candidature varie. L’Organe d’évaluation invite les États parties à examiner attentivement les commentaires formulés par l’Organe d’évaluation, notant que, par le passé, les dossiers ont été considérablement améliorés lorsqu’ils ont été soumis à nouveau après avoir été renvoyés par le Comité lors d’un cycle précédent.
30. Dossiers multinationaux. Comme pour les cycles précédents, l’Organe d’évaluation apprécie la soumission de dossiers multinationaux. Les dossiers multinationaux témoignent de la capacité et de l’intérêt accrus des États parties à présenter des candidatures pour l’inscription d’un patrimoine culturel immatériel commun et reflètent de manière positive la nature vivante du patrimoine culturel immatériel et les cultures partagées entre les pays et les régions. Les dossiers multinationaux peuvent également jouer un rôle crucial en engageant de nouveaux pays dans le processus de préparation des dossiers de candidature pour la première fois et, ce faisant, en collaborant avec d’autres pays pour accumuler de l’expérience et étendre la couverture géographique des éléments du patrimoine culturel immatériel inclus dans les listes de l’UNESCO. En outre, la coopération internationale est une source de candidatures préparées minutieusement, non seulement d’un point de vue technique, mais aussi en termes d’adhésion à l’esprit de la Convention.
31. Patrimoine culturel immatériel et routines quotidiennes courantes. L’Organe d’évaluation note la nécessité de distinguer le patrimoine vivant des routines quotidiennes courantes. À première vue, les routines quotidiennes peuvent s’apparenter au patrimoine vivant. Cependant, les routines quotidiennes, en raison de leur fonctionnement et leur justification, sont des questions techniques. L’Organe d’évaluation recommande que le patrimoine vivant soit défini minutieusement en suivant l’esprit de la Convention et en se référant à la définition du patrimoine culturel immatériel telle que prévue à l’article 2 de la Convention.
32. Évaluation du critère R.2. Comme indiqué dans le « Rapport de l’Organe d’évaluation sur ses travaux en 2024 » (document LHE/24/19.COM/7), dans le formulaire de candidature, la question du critère R.2 a été révisée de sorte à demander des informations sur les contributions de l’élément aux aspects du développement durable, en tant que démonstration de la manière dont l’inscription de l’élément contribuerait à assurer la visibilité et la sensibilisation à l’importance du patrimoine culturel immatériel et à encourager le dialogue. Compte tenu de la nature extensive du critère, l’Organe d’évaluation a examiné les dossiers dans leur ensemble (y compris les photos et les vidéos) pour évaluer la conformité au critère R.2. Même si les États parties n’utilisent pas la formulation spécifique énoncée par le critère, l’Organe d’évaluation pourrait comprendre, grâce aux différentes sections du formulaire de candidature, si le critère est rempli. Cependant, l’Organe d’évaluation invite les États parties à faire preuve de prudence en considérant l’interdépendance entre la sauvegarde de l’élément et le développement durable, comme indiqué dans les encadrés. Il est recommandé de choisir les questions de développement durable directement liées à l’élément et de fournir des explications plus solides à l’appui de la/des déclaration(s) sélectionnée(s), dans l’esprit de la Convention et en utilisant la terminologie des Directives opérationnelles.
33. Propriété, exclusivité et origine géographique. L’Organe d’évaluation rappelle une fois encore que l’inscription d’un élément sur la Liste représentative ou sur la Liste de sauvegarde urgente n’implique pas la propriété ou l’exclusivité d’un élément du patrimoine culturel immatériel et ne signifie pas que d’autres États ne peuvent pas proposer des éléments similaires pratiqués sur leur territoire. L’inscription d’un élément sur l’une ou l’autre des listes ne constitue pas un moyen de renforcer l’origine géographique ou l’indication géographique d’un élément ou d’exclure d’autres États. Au contraire, l’Organe tient à souligner que de nombreux éléments sont partagés par diverses communautés, parfois sous des noms similaires ou avec des variations locales, et ne sont pas limités à des pays spécifiques.
34. Modernisation de la société. Considérant la modernisation de la société comme un risque pour certains éléments du patrimoine culturel immatériel, l’Organe d’évaluation considère cela comme un signe que l’élément a besoin d’être sauvegardé de toute urgence. Cependant, l’impact de la modernisation de la société sur le patrimoine culturel immatériel peut être interprété de différentes manières. Dans certains cas, l’impact de la modernisation est si fort qu’il est impossible de sauver un élément. Cela soulève la question suivante : l’inscription sur les listes est-elle vraiment bénéfique pour revitaliser l’élément, ou serait-il plus efficace de simplement documenter, transmettre et promouvoir les représentations de l’élément sans l’inscrire formellement sur les listes ? Dans les cas où l’impact de la modernisation de la société est un risque gérable et où l’inscription, avec ou sans assistance internationale, pourrait préserver l’élément en tant que patrimoine vivant, la modernisation de la société pourrait également être considérée comme une opportunité. Plutôt que d’être mis à l’écart comme « archaïque » ou obsolète, l’élément pourrait être redéfini comme de grande valeur pour la société contemporaine (par exemple dans le cadre de l’alimentation écologique, du tourisme lent ou des produits artisanaux de haute qualité), renforçant ainsi la sauvegarde de l’élément du patrimoine culturel immatériel.
35. Patrimoine culturel immatériel et migration. Comprenant les défis liés au patrimoine culturel immatériel dans le contexte de migration, y compris sa sauvegarde par les communautés de détenteurs de la diaspora et le rôle des États parties dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, l’Organe d'évaluation a pris en considération la diversité des contextes dans lesquels le patrimoine vivant est pratiqué, notamment par les communautés minoritaires, les peuples autochtones et les réfugiés, tout en rappelant que, conformément à l’article 11 de la Convention, les États parties prennent les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde du patrimoine vivant présent sur leur territoire. Sur cette base, l’évaluation de chaque dossier s'est concentrée sur la pratique de l’élément proposé sur le territoire des États soumissionnaires concernés.
36. Qualité textuelle des candidatures. Comme ce fut le cas lors des cycles précédents, de nombreux dossiers de candidature présentaient des problèmes linguistiques, notamment des termes peu clairs et imprécis, des erreurs de style, des erreurs typographiques et le placement d’informations dans les mauvaises sections. L’Organe d’évaluation a noté que cette question reste récurrente. Il souhaite en particulier se concentrer sur les questions suivantes dans le cycle de cette année :
i. Terminologie. Certains dossiers de candidature utilisent une terminologie contraire à l’esprit de la Convention (tels que « unique », « n’existe dans aucun autre pays », « authentique » ou « exclusif »). Les questions terminologiques sont également liées à l’application prudente de la terminologie académique dans les dossiers de candidature (par exemple, des termes tels que « folklore » peuvent avoir certaines connotations qui ne sont pas tout à fait compatibles avec les approches de sauvegarde préconisées par la Convention). L’Organe d’évaluation invite les États parties, lors de la préparation des dossiers de candidature, à utiliser la terminologie dans l’esprit de la Convention et des Directives opérationnelles. Si l’utilisation d’une certaine terminologie non conforme à l’esprit de la Convention est nécessaire pour assurer la qualité des informations contenues dans le dossier de candidature, les États parties sont invités à expliquer cette terminologie et la décision d’y recourir.
ii. Titres des éléments. Les États parties sont encouragés à éviter d’utiliser des adjectifs de nationalité dans les titres des éléments, lesquels pourrait impliquer la propriété d’un élément. Les noms d’éléments qui ne mentionnent pas le pays sont également privilégiés, car ils permettent d’envisager une éventuelle extension. Dans le cadre du processus de dialogue, l’Organe d’évaluation pourrait recommander des changements de nom ou donner l’occasion aux États de justifier le nom utilisé.
iii. Erreur de placement des informations. Dans plusieurs cas, l’Organe d’évaluation a observé que des informations relatives à un critère se trouvaient dans les réponses associées à un autre critère. Bien que l’Organe d’évaluation ait fait preuve d’indulgence sur ce point, les États parties soumissionnaires sont encouragés à veiller à ce que les réponses soient fournies dans les sections appropriées du formulaire et rédigées de sorte à répondre directement au critère spécifique.
iv. Exhaustivité des informations. Les dossiers de candidature sont souvent rédigés de manière positive, les États parties présentant leurs réalisations et leurs succès. Sans nier la position adoptée, l’Organe d’évaluation apprécie également de comprendre les difficultés rencontrées par l’État partie dans la préparation de la candidature.
v. Style d’écriture. Certains dossiers de candidature manquent de clarté stylistique et/ou sont rédigés dans un style informel. L’Organe d’évaluation invite les États parties à utiliser un style d’écriture formel, en évitant le langage émotionnel et en présentant leurs arguments de manière claire et concise.
vi. Qualité de la langue. Les États parties sont encouragés à utiliser correctement la langue et à vérifier que les traductions sont de grande qualité, de sorte que l’élément soit bien compris dans un contexte international. 
37. Matériel vidéo. L’Organe d’évaluation a apprécié l’utilisation accrue de vidéos dans les dossiers de candidature, qui permet aux communautés de se faire entendre (en notant qu’une limite de temps a été fixée à partir du cycle 2027). En outre, l’Organe d’évaluation invite les États parties à soumettre des vidéos plus informatives, qui apportent des éclaircissements sur la nature et le contexte de l’élément proposé et des communautés concernées, y compris davantage de références (par exemple, qui s’exprime ou produit les vidéos et quel est le rôle de l’orateur dans la pratique de l’élément). Il est également demandé aux États parties soumissionnaires de veiller à ce que les vidéos sélectionnées reflètent l’esprit de la Convention ainsi que l’exigence de respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus, comme le stipule l’article 2 de la Convention. Dans ce sens, il est recommandé de ne pas inclure de cartes dans les supports vidéo.
38. Consentement des communautés. Afin d’améliorer la qualité du consentement de la communauté dans les dossiers de candidature, l’Organe d’évaluation présente les principes généraux recommandés en matière de bonnes pratiques : (a) bien qu’il n’y ait pas d’exigence quant au nombre de consentements à soumettre, les États parties sont encouragés à recueillir le consentement d’un échantillon représentatif des communautés, groupes et individus concernés ; (b) dans la mesure du possible, les lettres et vidéos de consentement doivent refléter la diversité des communautés, groupes et individus concernés par pays, région, affiliation institutionnelle (ONG, secteur public), genre, et rôles spécifiques liés à la pratique et à la transmission de l’élément ; (c) les lettres de consentement doivent être rédigées dans la langue maternelle des communautés, groupes et individus concernés, puis traduites pour s’assurer que les signataires comprennent pleinement ce à quoi ils consentent ; (d) les lettres et vidéos de consentement doivent spécifier que le consentement est libre, préalable et éclairé ; (e) les lettres et vidéos de consentement doivent clairement indiquer le soutien à la candidature et à l’inscription future sur les listes de la Convention et pas seulement à l’élément lui-même ; (f) les États parties sont découragés de soumettre des lettres de consentement standardisées ou des lettres écrites sur du papier à en-tête gouvernemental ; (g) les lettres de consentement doivent utiliser une terminologie conforme à l’esprit de la Convention et aux Directives opérationnelles ; (h) l’Organe d’évaluation apprécie l’utilisation du format vidéo pour le consentement de la communauté.
39. Effets négatifs de l’inscription. L’Organe d’évaluation note que la plupart des dossiers n’abordent pas les conséquences involontaires de l’inscription. Les dossiers, dans leur ensemble, et les plans de sauvegarde en particulier, n’expliquent pas clairement quelles mesures protégeront l’élément des éventuels effets négatifs involontaires de l’inscription. Il est donc demandé aux États parties d’expliquer les mesures prises pour protéger l’élément contre d’éventuels effets négatifs involontaires de l’inscription.
40. Commercialisation et efforts en matière de tourisme. L’Organe d’évaluation reconnaît que les efforts de commercialisation et de tourisme peuvent être inclus dans le plan de sauvegarde et ont le potentiel d’avoir un impact positif sur les moyens de subsistance durables, de fournir des opportunités d’emploi au sein des communautés de détenteurs et de sauvegarder le patrimoine vivant. Toutefois, ces mesures peuvent entraîner une commercialisation excessive et une décontextualisation du patrimoine culturel immatériel (par exemple, par des efforts d’industrialisation ou d’introduction de méthodes de production semi-industrielles ou par la transformation d’éléments du patrimoine culturel immatériel en spectacles pittoresques à vocation touristique). L’Organe d’évaluation note que la plupart des dossiers manquent d’informations et d’analyses sur les risques de commercialisation et de tourisme excessifs. La distinction entre les effets potentiels positifs et négatifs de la commercialisation et des efforts touristiques est importante pour déterminer si les changements apportés à un élément du patrimoine culturel immatériel sont le résultat d’une évolution naturelle, initiée organiquement au sein de la communauté, ou s’ils sont influencés par des forces extérieures telles que les industries de la mode ou du tourisme, d’autant plus que certains membres de la communauté peuvent également être des participants actifs dans ces industries. 
Pour atténuer ce risque, l’Organe d’évaluation encourage les États parties soumissionnaires à se référer à la note d’orientation sur les dimensions économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (voir l’annexe du document LHE/23/18.COM/12 Rev.) et à fournir des explications sur les éventuelles conséquences involontaires de l’inscription et des mesures d’atténuation dans leurs futures candidatures. En outre, l’Organe d’évaluation recommande aux États parties d’envisager la mise en œuvre de mécanismes de suivi dans le cadre des mesures de sauvegarde dans les futurs dossiers de candidature et de travailler avec les communautés, les ONG et les experts pour surveiller l’impact de la commercialisation et du tourisme excessifs, ainsi que les risques de décontextualisation de l’élément du patrimoine culturel immatériel. 
41. Standardisation et « authenticité ». L’Organe d’évaluation a noté que, comme lors des cycles précédents, la standardisation est directement ou indirectement proposée comme mesure dans quelques-uns des plans de sauvegarde. L’Organe d’évaluation souhaite attirer l’attention sur le risque de standardisation en tant que mesure de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Celle-ci pourrait conduire à la décontextualisation du patrimoine vivant. En particulier, l’Organe d’évaluation souhaite mettre en évidence les questions suivantes relatives à l’impact négatif de la standardisation dans le cycle de cette année :
i. Impact des experts et des institutions de recherche. La participation d’experts, de centres d’expertise et d’instituts de recherche a un impact positif sur la sauvegarde du patrimoine vivant. Cependant, la recherche scientifique et les positions fermes des experts peuvent avoir un impact négatif en « figeant » l’élément du patrimoine culturel immatériel. La création d’une description standardisée de l’élément du patrimoine culturel immatériel qui prétend être « authentique », « savante » ou « fondée sur des preuves » - par exemple, pourrait décourager la créativité et l’innovation des membres des communautés détentrices et les pousser à conserver une version spécifique (la plus « authentique ») de l’élément, stoppant ainsi son évolution naturelle en tant que patrimoine vivant. Afin d’atténuer ce risque, l’Organe d’évaluation recommande aux États parties de maintenir une participation maximale de la communauté à toutes les étapes de l’élaboration et de la mise en œuvre du plan de sauvegarde, y compris le suivi des résultats du plan. Les États parties doivent veiller à ce que la voix des communautés concernées soit entendue.
ii. Impact des autres cadres de sauvegarde. L’Organe d’évaluation reconnaît qu’outre la Convention, il existe d’autres cadres nationaux ou internationaux relatifs au patrimoine culturel immatériel et à sa sauvegarde. Toutefois, il convient de noter que tous ne sont pas conformes à l’esprit de la Convention en termes d’objectifs et de méthodes de sauvegarde. Certains (comme les indications géographiques et les systèmes de qualité de l’UE) visent à protéger les noms de produits spécifiques, en établissant des droits de propriété intellectuelle et en promouvant leurs caractéristiques uniques d’une manière standardisée. L’Organe d’évaluation recommande aux États parties de maintenir l’esprit de la Convention et de faire preuve de prudence lorsqu’ils appliquent d’autres cadres de sauvegarde dans le contexte du patrimoine culturel immatériel, en particulier lorsqu’ils proposent des éléments pour les listes de l’UNESCO. 
iii. Impact des cadres juridiques. Pour certains dossiers de candidature, les mesures de sauvegarde impliquent la description de l’élément du patrimoine culturel immatériel dans les documents juridiques. Si une protection juridique peut être importante en général pour la sauvegarde du patrimoine vivant, l’Organe d'évaluation recommande que cette protection juridique reste compatible avec la nature dynamique du patrimoine culturel immatériel, sans conduire à une standardisation et à une décontextualisation des éléments.
42. Contextes d’urgence et paix. L’Organe d’évaluation souhaite rappeler le lien avec les principes et modalités opérationnels pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en situation d’urgence et le rôle du patrimoine culturel immatériel dans les zones de conflit et de post-conflit. Les pratiques vivantes et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel peuvent constituer un cadre permettant de rétablir les liens sociaux et de renforcer la cohésion sociale afin de rassembler les communautés, même dans des situations de conflit et des contextes d’urgence. 
43. Développement durable. L’Organe d’évaluation note l’importance d’une compréhension approfondie de la relation entre le patrimoine culturel immatériel et le développement durable. Il est essentiel de faire une distinction claire entre la durabilité d’un élément, sa contribution au développement durable et l’alignement du plan de sauvegarde sur la durabilité et les objectifs de développement durable. L’Organe d’évaluation souhaite mettre en avant les points suivants, sur la base de son expérience au cours de ce cycle :
i. Durabilité environnementale. Dans les cas où des plantes ou espèces animales menacées ou protégées sont utilisées dans un élément du patrimoine culturel immatériel, la candidature doit clairement indiquer les mesures prises pour conserver les espèces.
ii. Égalité des genres. La Convention défend le respect mutuel des rôles de genre dans la pratique, la transmission et la sauvegarde du patrimoine vivant. Dans le cas d’éléments du patrimoine culturel immatériel avec des rôles de genre spécifiques (tels que des éléments où un genre domine naturellement la transmission de génération en génération), des explications plus détaillées sont requises dans le dossier de candidature pour confirmer que l’élément s’aligne sur le principe de l’égalité des genres, dans l’esprit de la Convention et en utilisant la terminologie décrite dans les Directives opérationnelles.
D’autre part, certains dossiers démontrent la contribution de l’élément proposé à l’égalité des genres. L’Organe d’évaluation invite les États parties à mettre en évidence les aspects spécifiques au genre des éléments du patrimoine culturel immatériel susceptibles d’autonomiser les femmes et de promouvoir l’inclusion des personnes transgenres ainsi que celle des personnes de genres divers dans les sociétés patriarcales. 
iii. Cohésion sociale. L’Organe d’évaluation note l’impact positif du patrimoine culturel immatériel sur le franchissement des frontières sociales. Le patrimoine culturel immatériel transcende les classes sociales, l’idéologie, le genre, la religion et la santé, en promouvant des valeurs de solidarité, d’inclusivité et d’unité pour la cohésion sociale et la paix. Le patrimoine culturel immatériel joue également un rôle crucial dans la santé mentale et constitue une source de bien-être paisible pour les communautés.
44. Synergies entre le patrimoine culturel et naturel. L’Organe d’évaluation a noté que plusieurs candidatures mettaient en évidence des liens clairs entre le patrimoine matériel et immatériel, ainsi qu’entre le patrimoine culturel et naturel, démontrant ainsi une dépendance mutuelle. Les sites physiques et les caractéristiques naturelles contribuent au maintien du patrimoine culturel immatériel et, à son tour, la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel donne un sens à ces sites culturels et caractéristiques naturelles et en préserve l’importance. Plus largement, la mise en valeur de ces informations peut favoriser la synergie entre les différentes conventions de l’UNESCO traitant du thème du patrimoine.
45. Cycle « fait à la main ». Suivant la pratique initiée dans le cycle 2022, le Secrétariat a entrepris un exercice d’indexation des candidatures examinées dans le cadre du cycle de cette année, afin d’identifier les concepts et mots-clés récurrents, les associations avec les objectifs de développement durable, et les liens thématiques entre les différents éléments. L’analyse a révélé que les éléments proposés pour ce cycle soulignent spécifiquement la dimension du « fait à la main » du patrimoine vivant. Un large éventail d’éléments liés au travail manuel (tels que les instruments de musique, l’artisanat, la gastronomie et les arts du spectacle) a été proposé pour ce cycle. 
46. Bons exemples. L’Organe d’évaluation félicite les nombreuses communautés, groupes et individus dont le patrimoine culturel immatériel a fait l’objet d’une candidature. Au cours de ce cycle, une amélioration globale de la qualité des dossiers est constatée, au moins en partie grâce à la simplification des formulaires. De nombreux dossiers ont également mis en évidence des liens positifs entre les éléments du patrimoine culturel immatériel et leur contribution au développement durable. L’Organe d’évaluation a le plaisir de recommander certaines nominations de ce cycle comme de bons exemples :
i. « Les savoir-faire, les techniques et les connaissances traditionnels liés à la conservation et à la transmission de l’architecture en bois au Japon », « Yama, Hoko, Yatai, festivals de chars au Japon » et « Le washi, savoir-faire du papier artisanal traditionnel japonais », proposés par le Japon, illustrent une bonne pratique d’extension nationale des éléments de la Liste représentative, afin d’inclure davantage de régions et de communautés. En outre, ils mettent en lumière la durabilité de l’environnement. Ces dossiers démontrent de manière inspirante l’esprit de la Convention.
ii. « Antep İşi, une broderie au fil tiré de Gaziantep », proposée par la Turquie, est un bon exemple d’une candidature solide, comprenant un dossier bien rédigé, du matériel vidéo et photographique de qualité et la participation de la communauté à toutes les étapes pertinentes.
iii. « La pratique de fabrication de l’asin tibuok, le sel de mer artisanal des Boholano de l’île de Bohol aux Philippines », proposée par les Philippines, est un bon exemple de la relation entre le patrimoine culturel immatériel et le changement climatique. L’Organe d’évaluation note également une mesure de sauvegarde forte pour revitaliser le marché de ce type de sel en appliquant le cadre « slow food ».
iv. « L’art traditionnel du tissage de sari de Tangail », proposé par le Bangladesh, est une bonne illustration de la coexistence et de l’intégrité, ainsi que de l’engagement et de la participation de la communauté, avec la contribution financière de la société civile.
v. « L’art ñai’ũpo, un artisanat ancestral de la céramique », proposé par le Paraguay, et « L’art de l’élevage de l’alabay turkmène », proposé par le Turkménistan, sont de bons exemples d’éléments qui favorisent l’égalité des genres.
vi. Les dossiers multinationaux « Le bisht (abaa pour hommes) : savoir-faire et pratiques » et « Le kohl arabe » sont de bons exemples de la collaboration étroite entre plusieurs États et communautés. Le dossier « Le kohl arabe » est également un bon exemple de cohésion sociale et de participation de personnes issues de différentes communautés religieuses. L’Organe d’évaluation note la qualité du matériel vidéo lié à ces dossiers. 
vii. « Le jeu de théâtre amateur en Tchéquie », proposé par la Tchéquie, « La tradition de la marionnette à tringle à Bruxelles », proposé par la Belgique, et « Sarawja, musique et danse aymara de Moquegua », proposé par le Pérou, sont autant d’exemples de l’engagement et de la participation de la communauté.
viii. Les dossiers multinationaux « Connaissances et savoir-faire traditionnels de la fabrication des yourtes kirghizes, kazakhes et karakalpak (habitat nomade des peuples turciques) », « L’art de fabriquer et de jouer du kobyz », proposés par l’Ouzbékistan, et « Les connaissances traditionnelles et contextes culturels de la fabrication du maksym, une boisson traditionnelle kirghize », proposés par le Kirghizstan, illustrent les bonnes pratiques d’utilisation des technologies modernes (telles que les réseaux sociaux, les applications de messagerie et l’intelligence artificielle) pour faciliter l’engagement de la communauté.
ix.  « Connaissances et savoir-faire traditionnels de la fabrication des yourtes kirghizes, kazakhes et karakalpak (habitat nomade des peuples turciques) », proposé par le Kirghizstan, illustre la bonne pratique consistant à montrer les liens entre le patrimoine matériel et immatériel, ainsi qu’entre le patrimoine culturel et naturel. L’importance de la préservation des espaces culturels est également soulignée dans ce dossier de candidature.
x. « La tradition textile negliubka du district de Vetka dans la région de Gomel », soumis par le Belarus, est un bon exemple de la forte implication des jeunes dans la transmission du patrimoine culturel immatériel de génération en génération.
xi. « Dipavali », proposé par l’Inde, est un bon exemple de la manière dont il est possible de réunir les différentes religions et les différents genres, souligner le rôle du patrimoine culturel immatériel dans le renforcement de la culture, et proposer des mesures de sauvegarde respectueuses de l’environnement.
xii. « La pratique du son cubain », proposée par Cuba, et « Tchiloli, théâtre vivant de Sao Tomé-et-Principe dans la quête de la justice », proposée par Sao Tomé-et-Principe, sont des exemples positifs qui illustrent la manière dont le patrimoine culturel immatériel peut contribuer à la cohésion sociale et à la paix.
xiii. « La représentation de la Passion, de la Mort et de la Résurrection du Christ à Iztapalapa », proposée par le Mexique, est un bon exemple de la manière dont le patrimoine culturel immatériel va au-delà de la religion et peut promouvoir des valeurs de solidarité, d’inclusion et de rassemblement.
xiv. Le dossier multinational « Mvet Oyeng, art musical, pratiques et savoir-faire associés à la communauté Ekang » est un bon exemple du rôle du patrimoine culturel immatériel dans le soutien mental et le bien-être des communautés..
xv. « Le rassemblement hadrami dan », proposé par le Yémen, est un bon exemple concernant l’égalité des genres, décrivant comment l’élément donne plus de pouvoir aux femmes dans la communauté traditionnelle.
xvi. Les dossiers de candidature de l’Argentine (« Le cuarteto : musique, danse et paroles dans la ville de Córdoba, Argentine »), du Bangladesh (« L’art traditionnel du tissage de sari de Tangail »), de la Belgique (« La tradition de la marionnette à tringle à Bruxelles »), du Mexique (« La représentation de la Passion, de la Mort et de la Résurrection du Christ à Iztapalapa »), de la Suisse (« Yodel ») et de la Türkiye (« Antep İşi, une broderie au fil tiré de Gaziantep ») comprenaient des documents vidéo de grande qualité.
Résumé des questions liées aux critères et récurrentes dans le cycle 2025 
47. L’Organe d’évaluation a noté un certain nombre de difficultés rencontrées par les États parties, qui sont étroitement liées aux critères spécifiques pour les listes et le registre de la Convention. Certains de ces problèmes ont été identifiés lors des cycles précédents et sont mentionnés dans les commentaires généraux de la partie B du présent rapport. Néanmoins, l’Organe d’évaluation souhaite attirer l’attention sur des questions qui ont été au cœur du cycle de candidature de cette année, dans le but d’aider les États parties dans les cycles futurs.
	Critère
	Problèmes identifiés

	Liste représentative / Liste de sauvegarde urgente

	R.1/U.1
	Description de l’élément. Lorsqu’ils fournissent des informations générales sur l’élément, les États parties soumissionnaires sont encouragés à se concentrer sur les pratiques culturelles du patrimoine culturel immatériel plutôt que sur les objets ou produits liés au patrimoine culturel immatériel.
Communautés, groupes ou individus concernés. Il est recommandé de suivre l’approche de la diversité, en décrivant dans le formulaire de candidature les communautés, les groupes et les individus concernés. Les éléments suivants sont déconseillés : (a) décrire les communautés de manière formelle ou institutionnalisée ; (b) proposer un élément qui est uniquement piloté par des experts, des universitaires ou des enseignants d’école ; et (c) proposer un élément qui est transmis uniquement par l’enseignement supérieur ou l’enseignement scolaire.
Utilisation des réseaux sociaux. L’utilisation systématique des réseaux sociaux pour maintenir le contact entre les détenteurs, même lorsqu’ils sont géographiquement éloignés, a un impact positif. Cela renforce l’esprit de la Convention et peut être particulièrement utile dans des contextes de conflits internes ou internationaux.
Définition des communautés. Dans certaines situations, lorsqu’un élément du patrimoine culturel immatériel est pratiqué par une grande partie de la population, il peut être difficile de décrire les communautés, les groupes et les individus concernés. L’Organe d’évaluation recommande de suivre le principe de représentativité dans ce cas, en recherchant la plus grande diversité possible parmi les communautés, les groupes et les individus concernés.
Droits humains, exigences de respect mutuel et développement durable. Dans certaines candidatures, les descriptions de la compatibilité des éléments du patrimoine culturel immatériel avec les instruments internationaux existants en matière de droits humains, l’exigence de respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus, et l’exigence de développement durable, sont insuffisantes. L’Organe d’évaluation recommande aux États parties soumissionnaires, en respectant les limites de mots, de développer ces descriptions en ajoutant quelques arguments à l’appui de la déclaration de compatibilité.

	R.2
	Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et développement durable. Dans plusieurs candidatures, de nombreuses cases sont cochées sans un niveau d’explications suffisant à l’appui des déclarations faites. L’Organe d’évaluation préfère que les États parties soumissionnaires cochent moins de cases et fournissent des explications claires à l’appui des déclarations fournies. 
Contribution à la visibilité, à la sensibilisation et au dialogue. L’Organe d’évaluation attire l’attention des États parties sur la nécessité de fournir des informations non seulement sur le développement durable, mais aussi sur la contribution de l’élément à la visibilité, à la sensibilisation et au dialogue pour le critère R.2, qui exige que les États démontrent que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité, la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». En outre, en référence au chapitre VI des Directives opérationnelles, les États sont encouragés à reconnaître l’interdépendance entre la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le développement durable.

	U.2
	Nécessité d’une sauvegarde urgente. La démonstration que l’élément a besoin d’une sauvegarde urgente doit être rédigée dans un style fondé sur des preuves, en identifiant et en hiérarchisant les menaces, en expliquant la manière dont celles-ci affectent l’élément du patrimoine culturel immatériel et en illustrant leur impact négatif sur la viabilité de l’élément sur une période de temps représentative. 

	R.3/U.3
	Relation entre R.3/U.3 et R.4/U.4. L’Organe d’évaluation a accordé une attention particulière à la relation entre les critères R.3/U.3 et R.4/U.4. Tout en évaluant les critères séparément, l’Organe d’évaluation a examiné la participation globale de la communauté à la planification et à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde et à la préparation de la candidature.
Plan et mesures de sauvegarde proposées. L’Organe d’évaluation rappelle aux États parties soumissionnaires que le plan de sauvegarde doit être rédigé dans un format clair et structuré, en utilisant une approche basée sur la communauté (y compris la participation de la communauté à la création, à la mise en œuvre et au suivi des résultats du plan de sauvegarde). Les mesures de sauvegarde doivent être spécifiques à l’élément et impliquer des activités de sauvegarde concrètes, plutôt que d’être trop générales. Il est également important de déterminer si les mesures de sauvegarde proposées peuvent réellement garantir la sauvegarde de l’élément en question et de faire la distinction entre les mesures mises en œuvre et celles indiquées comme des plans pour le futur. Contrairement à la Liste de sauvegarde urgente, les explications financières ne sont pas nécessaires pour la Liste représentative ; une description des mesures de sauvegarde est suffisante. 
Plans de sauvegarde pour la Liste de sauvegarde urgente. La correspondance entre les menaces, les objectifs de sauvegarde, les activités, le calendrier et le budget doit être assurée dans le plan de sauvegarde. La durée du plan de sauvegarde devrait être d’environ quatre ans, bien que l’Organe d’évaluation tienne compte du contexte spécifique de l’élément.
Inclusion des jeunes. L’Organe d’évaluation salue les efforts déployés par certains États parties soumissionnaires pour rapprocher les enfants et les jeunes du patrimoine culturel immatériel en fournissant du matériel dans un langage ludique, adapté aux médias et accessible, ainsi qu’en recourant de manière intensive aux réseaux sociaux.

	R.4/U.4
	Consentement des communautés. L’Organe d’évaluation note que les communautés devraient être impliquées dans toutes les étapes de la préparation de la candidature. Les lettres de consentement doivent clairement indiquer que les communautés, les groupes et les individus concernés donnent leur consentement libre, préalable et éclairé à la candidature de l’élément. Néanmoins, l’Organe d’évaluation reconnaît que certaines communautés peuvent ne pas être conscientes du rôle et des objectifs de l’UNESCO. Dans ces cas, s’il est clair que les communautés ont initié le processus d’inscription et ont été impliquées dans toutes les étapes de la préparation de la candidature, l’Organe d’évaluation pourrait supposer que leur consentement libre, préalable et éclairé a été correctement obtenu.
Nombre de lettres de consentement. L’Organe d’évaluation note une tendance à soumettre un très grand nombre de lettres. Les États parties soumissionnaires sont encouragés à mettre en avant la diversité des consentements obtenus (en termes de format et de catégories de détenteurs) plutôt que leur quantité.
Dates figurant sur les lettres de consentement. Tout en considérant que les lettres de consentement n’ont pas de « date de péremption », l’Organe d’évaluation a noté que si les lettres étaient datées aux jours précédant la soumission du dossier, la notion de « consentement préalable » pourrait être remise en question. Les États parties soumissionnaires sont encouragés à impliquer les communautés dès les premières étapes du processus de candidature. 

	R.5/U.5
	Format des informations. Les États parties soumissionnaires sont invités à fournir minutieusement toutes les informations demandées dans le formulaire de candidature aux champs prévus à cet effet.
Mise à jour de l’inventaire. Les États parties soumissionnaires sont encouragés à fournir des informations claires sur la périodicité de la mise à jour de l’inventaire et à éviter les expressions ambiguës telles que « mise à jour régulière ».
Rapports périodiques. Les États parties soumissionnaires devraient faire le meilleur usage possible du rapport périodique soumis, qui pourrait fournir des informations importantes à l’Organe d’évaluation.

	Assistance internationale

	A.2
	Budget. Le soutien financier du Fonds du patrimoine culturel immatériel est destiné aux activités visant à sauvegarder le patrimoine culturel immatériel tel que défini dans la Convention (article 20). Lors de l’évaluation de la pertinence des budgets demandés, l’Organe d’évaluation a noté que, dans certains cas, certaines lignes budgétaires ne contribuent pas clairement à la sauvegarde de l’élément du patrimoine culturel immatériel. Les États parties sont encouragés à éviter d’utiliser le soutien du Fonds du patrimoine culturel immatériel pour des activités qui ne contribuent pas directement à la mise en œuvre du plan de sauvegarde et aux mesures de sauvegarde de l’élément du patrimoine culturel immatériel concerné. 


48. Aspects positifs. Sur la base de son évaluation des dossiers du cycle actuel, l’Organe d’évaluation souhaite souligner plusieurs aspects positifs qui ont déjà été mentionnés dans des décisions et documents de travail antérieurs du Comité :
	Aspects positifs
	Référence la plus récente dans les décisions ou documents du Comité

	Liens entre le patrimoine culturel immatériel et la durabilité environnementale
	Décision 15.COM 8 (paragraphe 9)
Décision 18.COM 8 (paragraphe 12)
Décision 19.COM 7 (paragraphe 7)

	Contribution de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel au développement durable
	Décision 11.COM 10 (paragraphe 21)
Décision 14.COM 10 (paragraphe 12)

	Candidatures multinationales
	Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphe 34)

	Avantages du matériel audiovisuel
	Document LHE/21/16.COM 8 (paragraphe 42. i et ii)
Document LHE/23/18.COM 8 (paragraphe 20)
Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphe 48)


49. Défis récurrents. L’Organe d’évaluation a identifié plusieurs défis que doivent relever les États parties soumissionnaires, auxquels les décisions précédentes et les documents de travail du Comité ont déjà fait référence à plusieurs reprises :
	Défis récurrents
	Référence la plus récente dans les décisions ou documents du Comité

	Lettres de consentement ne tenant pas compte de la nature multinationale de la candidature et utilisation de formats standardisés
	Document  (paragraphe 57. i et v)

	Participation de la communauté à l’élaboration et à la mise à jour des inventaires
	Décision 14.COM 10 (paragraphe 10)
Décision 13.COM 10 (paragraphe 13)	

	Rôle des agents et des institutions publiques et question de savoir s’ils doivent être considérés comme des membres de la communauté concernée
	Document LHE/22/17.COM 7 (paragraphe 56. iii) 

	Incertitude quant à la représentativité des communautés
	Décision 13.COM 10 (paragraphe 12)

	Informations insuffisantes sur la participation des communautés, des groupes et des individus à l’élaboration et à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde
	Décision 18.COM 8 (paragraphe 15)

	Efforts en matière de commercialisation et de tourisme
	Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphe 40)

	Utilisation de la standardisation dans le cadre des mesures de sauvegarde
	Document LHE/22/17.COM 7 (paragraphe 45. v)
Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphe 41)

	Évaluation du critère R.2
	Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphes 27, 28)

	Qualité textuelle des candidatures
	Document LHE/24/19.COM 7 (paragraphe 50)


50. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
[bookmark: Decision_9d1][bookmark: _DRAFT_DECISION_16.COM]PROJET DE DÉCISION 20.COM 7
Le Comité, 
Rappelant le chapitre I des Directives opérationnelles, ainsi que les résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes tels que présentés dans le document LHE/24/19.COM/7,
Ayant examiné les documents LHE/25/20.COM/7, LHE/25/20.COM/7.a, LHE/25/20.COM/7.b, LHE/25/20.COM/7.c et LHE/25/20.COM/7.d, ainsi que les dossiers soumis par les États parties respectifs,
Exprime sa satisfaction quant au travail de l’Organe d’évaluation, remercie ses membres pour la pertinence du présent rapport et pour leurs efforts visant à poursuivre la mise en œuvre des résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, et apprécie l’assistance apportée par le Secrétariat pour faciliter le travail de l’Organe d’évaluation ;
Félicite les États parties qui ont soumis des candidatures pour la première fois ou qui ont présenté des candidatures qui pourraient servir de bons exemples pour de futures candidatures, et note avec satisfaction l’amélioration globale de la qualité des dossiers ;
Prend note que les candidatures traitées dans le cadre du cycle 2025 représentent une répartition géographique équilibrée, démontrant les capacités et l’engagement accrus des États parties et des communautés de toutes les régions ;
Prend note en outre du nombre élevé de candidatures à la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente examinées au cours de ce cycle, et encourage les États parties à poursuivre leurs efforts pour renforcer la viabilité du patrimoine culturel immatériel dont la viabilité est menacée ;
Rappelle que les désignations employées dans les textes et documents présentés par les États parties soumissionnaires n’impliquent l’expression d’aucune opinion de la part du Comité ou de l’UNESCO concernant a) le statut juridique de tout pays, territoire, ville ou zone, b) le statut juridique de ses autorités, c) la délimitation de ses frontières ou limites, ou d) des références à des événements historiques spécifiques ;
Méthodes de travail
Prend également note de l’expérience acquise par l’Organe d’évaluation dans l’examen des dossiers au cours de ce deuxième cycle suivant la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, et réaffirme la nécessité de continuer à effectuer le suivi de l’augmentation de la charge de travail de l’Organe d’évaluation, du Comité et du Secrétariat, en particulier en ce qui concerne les candidatures multinationales et les dossiers traités en dehors du plafond annuel ;
Exprime son appréciation continue pour les efforts de l’Organe d’évaluation dans l’utilisation la plus large possible du processus de dialogue, contribuant ainsi à atteindre un meilleur équilibre géographique dans les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention, et encourage l’Organe d’évaluation à poursuivre cette approche ;
Se félicite des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la possibilité de transférer des éléments inscrits d’une liste à l’autre et de l’inclusion simultanée de l’expérience de sauvegarde correspondante dans le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde au sens du paragraphe 39.3 des Directives opérationnelles, comme moyen complémentaire d’enrichir la sélection des approches de sauvegarde réussies et d’accroître la visibilité du Registre et son interconnexion avec les listes de la Convention, et recommande son articulation avec la plateforme en ligne développée pour une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention ; 
Questions thématiques
Apprécie les efforts des États parties pour tirer pleinement parti des résultats de la réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes, en particulier pour mettre en avant les voix des communautés à travers une diversité de formats écrits et audiovisuels, et démontrer l’importance du patrimoine vivant à travers sa contribution au développement durable ;
Rappelle aux États parties que les candidatures aux mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention s’adressent à un public mondial et qu’il convient d’apporter le plus grand soin à leur préparation, y compris en ce qui concerne le nom et la description des éléments et les matériels audiovisuels, afin d’éviter de provoquer tout malentendu entre les communautés, de s’abstenir de toute déclaration pouvant suggérer des revendications de propriété exclusive et de veiller à ce que les sensibilités d’autrui soient dûment respectées au niveau international ;
Souligne le dévouement des communautés et la diversité des compétences techniques dans la « pratique faite à la main » d’un grand nombre d’éléments proposés dans les dossiers du cycle actuel, en particulier les éléments du patrimoine vivant liés aux instruments de musique, aux arts du spectacle, aux traditions alimentaires et aux célébrations festives dans un sens inclusif de convivialité, tout en appréciant l’analyse d’indexation entreprise pour comprendre les thèmes qui peuvent caractériser le cycle 2025.
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